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Proposition de motion 
concernant la création d’une commission d’enquête 
parlementaire visant à obtenir toutes informations utiles sur le 
fonctionnement de la justice à Genève dans le cadre de l’affaire 
dite de « l’extinction de puits de pétrole » 

Vu les articles 230E et suivants de la loi portant règlement du Grand Conseil 
du 13 septembre 1985 ; 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
 
nomme une commission d’enquête parlementaire  
 
visant à obtenir toutes informations utiles sur le fonctionnement de la justice 
à Genève dans le cadre de l’affaire dite de « l’extinction de puits de pétrole », 
visant notamment à savoir si des documents ont disparu dans le cadre de cette 
affaire et si des faits de nature pénale peuvent être mis à la charge des 
personnes chargées de la justice à Genève, magistrats ou fonctionnaires du 
pouvoir judiciaire. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il y a quelque temps, j’ai interpellé le Conseil d’Etat sur son respect de la 
règle de la séparation des pouvoirs et j’avais mentionné à cette époque que 
des dossiers pourraient avoir disparu du Palais de justice.  

Suite à mon interpellation, en fait suite à la reprise de cette interpellation 
dans un quotidien genevois, j’ai reçu la réaction d’un avocat au barreau de 
Genève, qui m’indique qu’il avait accompagné un confrère français et le 
client de ce dernier chez un juge d’instruction, précisément dans le cadre de 
cette affaire, et qu’il avait découvert plus tard que le juge n’avait aucune trace 
de son intervention. Cela signifie en clair que le procès-verbal de cette 
audition a disparu. Si le procès-verbal de cette audition a disparu, d’autres 
documents pourraient dès lors aussi avoir disparu.   

Pour comprendre, peut-être, la cause du dysfonctionnement envisagé du 
système judiciaire genevois dans le cadre de cette affaire,  il convient de 
rappeler : 
1. que l’affaire dont il s’agit ici intéresse la justice par le fait qu’elle porte 

sur la disparition de plusieurs dizaines de milliards de dollars. 
2. que les milliards de dollars précités ont dû susciter de féroces appétits, à 

la mesure de l’enjeu, à Genève et ailleurs, notamment, peut-être, chez 
certains mandataires, que l’on pourrait aussi retrouver à Genève dans des 
professions qui font l’objet d’une concession octroyée par l’Etat. Il n’est 
pas inutile de préciser ici que des noms importants du gotha politique 
français sont, par ailleurs, régulièrement cités dans le cadre de cette 
affaire, et l’affaire Elf rôde aux alentours ; ainsi celle qui s’est 
irrespectueusement désignée comme « la pute de la République » aurait 
dit à l’un des premiers soutiens de M. Joseph Ferrayé (que je ne connais 
pas et que je n’ai jamais rencontré), soutien qui avait avancé les premiers 
honoraires d’un avocat connu à Genève, au fond si ce n’est très 
exactement à la forme : « il ne faut pas s’aventurer trop loin dans cette 
affaire, car les ramifications remontent au plus haut de l’Etat français ».    

Pour minimiser l’importance de cette affaire, voire prétendre qu’il s’agit 
d’une « non-affaire », d’aucuns affirment que M. Joseph Ferrayé est un fou, 
un mythomane, voire pire encore.  
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Quand on veut tuer son chien on dit qu’il a la rage et, dans le contexte de 
cette affaire, pour éviter qu’elle remonte à la surface et éclabousse peut-être 
des noms connus, à Genève et ailleurs, il est facile pour certains de prétendre 
que le demandeur est un crétin irresponsable. Ainsi, à lire Le Matin du 
30 janvier, un rapport psychiatrique a été établi sans examen du patient, 
l’auteur a été blâmé par l’ordre des médecins français en 1995, mais deux ans 
plus tard, un juge genevois prend en compte ce document. Pourquoi ? Il 
faudra que ce juge le dise. 

Dans la presse, on a pu lire récemment qu’un avocat qualifiait M. Joseph 
Ferrayé de mythomane, alors qu’un notaire affirmait que M. Ferrayé était 
victime. Si M. Joseph Ferrayé est victime, ce qu’il dit est donc vrai et il n’est 
par conséquent par mythomane. La contradiction entre ces deux juristes, sauf 
erreur anciens conseils de M. Joseph Ferrayé, ne manque pas de piquant. 

Il ne m’appartient pas de juger, mais je constate que certains points 
obscurs de ce dossier méritent que le Parlement de ce canton y regarde d’un 
peu plus près. Il me serait douloureux d’apprendre que des magistrats ou des 
fonctionnaires de la voie judiciaire auraient pu prêter leur concours à la 
commission d’actes illicites ou pour le moins les favoriser en ne poursuivant 
pas lorsqu’il leur incombait de le faire. 

Je sais que notre société genevoise est entrée dans un processus de 
décadence annoncée, que le terme « déliquescent » n’est plus un mot vide de 
sens à Genève et que le mot « crasse » peut être utilisé en diverses 
circonstances, mais jamais je n’aurais imaginé un seul instant que la justice 
genevoise pouvait être mise en cause dans le cadre de son propre 
fonctionnement, quand bien même je sais que le mot « justice » est parfois 
vide de sens. 

Savoir aujourd’hui, pour moi qui suis né à Genève et qui aime ce canton, 
que d’aucuns à l’étranger pourraient considérer, quand ils ne le font pas déjà, 
que la justice genevoise est celle d’une république bananière m’horripile au 
plus haut point, d’autant plus que le mot corruption a déjà aussi été utilisé 
dans cette affaire, ce que je n’ose pas croire, mais ayant vu certaines 
pratiques dans le monde bancaire, lors de l’octroi de crédits, je me dis 
finalement que tout peut être possible, même à Genève.  

Je ne peux pas m’empêcher de penser que la réponse fortement 
insatisfaisante donnée par le Conseil d’Etat à mon interpellation s’explique 
par des liens de proximité avec le « monde du droit ».  

Je constate, en conséquence,  que l’échec des mécanismes institutionnels 
pour réprimer certains dysfonctionnements de la justice, que d’aucuns 
qualifient de gravissimes, nécessite que le Grand Conseil, qui doit s’assurer 
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que la justice fonctionne normalement à Genève, réagisse et s’empare de ce 
dossier.  

Dès lors, j’estime indispensable que le Grand Conseil, chargé de la haute 
surveillance sur le pouvoir judiciaire, fasse par lui-même les enquêtes 
nécessaires à découvrir la vérité et mette en œuvre les moyens nécessaires à 
ce que la justice se fasse selon la loi et selon la loi seulement, à l’abri des 
influences douteuses et des copinages liés à un partage du gâteau. 

En conséquence, je demande que le Grand Conseil nomme une 
commission d’enquête parlementaire, visant à faire toute la lumière dans 
cette affaire, en allant au fond des choses. Cette commission devra 
prévoir un nombre suffisant de députés pour que la crédibilité des 
travaux ne puisse en aucun cas être remise en cause, pour quelque raison 
que ce soit. 

Finalement, je rappelle : 
– que pour les OPF, à entendre certains, il n’y avait initialement rien, 

strictement rien, que tout était parfait dans le meilleur des mondes ; on a 
vu la suite ; 

– que pour la Banque cantonale, ceux qui prétendaient que la banque était 
dans une situation de faillite, que des pertes importantes étaient non 
provisionnées, étaient au mieux des menteurs, au pire des « pourris » qui 
voulaient miner la banque au profit d’autres instituts bancaires ; on a vu la 
suite ;  

– que divers sites Internet traitent de cette affaire et qu’un livre l’analyse  
également. 
 
Je vous remets avec la présente : 

1. Un extrait de la lettre d’un avocat genevois, dont le nom est pour 
l’instant conservé secret. L’original de ladite lettre est déposé chez un 
notaire genevois. Cet avocat pourra être entendu, si la commission 
parlementaire est créée. 

2. Une copie de diverses plaintes et déclarations reçues par courrier 
ordinaire, sans lettre d’accompagnement, mais authentifiées. 

3. Une copie de la lettre que certains députés (tous ?) ont reçue. 
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